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Déroulé de l’intervention

•Présentation de l’exploitation,

•Les raisons de cette démarche,

•Pourquoi est-ce possible?

•Les enjeux…



Présentation de l’Exploitation

•Région Artenay

•Assolement en commun 435 ha (2 exploitations, 3 
associés, 1 salarié)

•Céréales (BD,BT,OP) 265 ha, 
Betteraves à sucre 115 ha, 
Oignons 30 ha , Pommes de terre 20 ha,

•Relation en filière : 3 clients (2 Coop et OP) et 4 
fournisseurs,



Présentation de l’Exploitation

•100% irrigable,

•Agriculture de précision (RTK, cartographie des sols, 
modulation dose, sentinelle, OAD …),

•De multiples cahiers des charges (Global GAP, par 
cultures, par clients finaux) avec des restrictions.



Présentation de l’Exploitations

•Double actif :
1. Agriculteur au quotidien : 

 Assure l’organisation des chantiers de la SEP

 Assure les traitements sur l’exploitation et l’irrigation

2. Conseiller au sein de l’OP Ferme des Arches (200 jours/an)

 Responsable SI, 

 Contrôleur de gestion, 

 Responsable de la mise en place de la HVE pour Ferme des Arches

FOCUS sur Ferme des Arches
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Les raisons de cette démarche

• Contexte de notre exploitation après la récolte 2018 : 

 Exploitation ne dégage plus de valeur ajoutée depuis 4 ans,

 Tous les produits sont soumis aux marchés mondiaux,

 Des efforts environnementaux non valorisés,

 Agribashing,

 Des coûts de production en augmentation,

 Un seul produit en circuit court, 



Les raisons de cette démarche

• Les attentes de Ferme des Arches (de ses clients) évoluent: 

Une centrale d’achat LECLERC (SOCAMAINE) nous sollicite 
fin octobre 2018 pour disposer de produit issu 
d’exploitations HVE

 Analyse du potentiel du marché HVE avec l’aide de 
l’association nationale pour le développement de la HVE 

→ Certification environnementale mise en avant par 
les ONG et par le ministère de l’agriculture, 

→ « attente » de la GMS et des industriels,



Les raisons de cette démarche

• Les attentes de Ferme des Arches (de ses clients) évoluent: 

 Début Novembre, Ferme des Arches propose à ses producteurs, 
sur la base du volontariat de les accompagner à être certifiés HVE,

 Pré-audit individuel interne d’une quinzaine d’exploitations pour 
mesurer les écarts et les volontés de chacun

 Le 20 et 21 mai 2019 : 7 exploitations de l’OP sont certifiées HVE

 Le 10 et 13 septembre 2019 : 5 exploitations de l’OP sont 
certifiées HVE, dont une exploitation BIO 



Pourquoi un développement aussi rapide :

• Agronomiquement réalisable et passionnant,

• Boite à outil illimitée, sans interdit, adapter à notre région,

• Valorise notre savoir faire (OAD, Agriculture de précision),

• Introduction des produits de Biocontrole,

• Audit simple, c’est le global de l’exploitation et multi-produits,

• Espoir de dégager de la valeur ajoutée,

• Pas importable,

• Rends notre fierté,



Mais un risque économique accru 

• Des zones de production (les ZNT) non commercialisées,

• Des choix de variétés moins productives,

• Des investissements lourds à réaliser,

• Des contraintes plus importantes de disponibilités,

• Des risques de production plus élevés(préventif non systématique),

• Difficultés de valorisations multi-filières rendant la démarche non 
pérenne,

• La voie A ne garantie pas la pérennité économique de l’exploitation.



Des débuts de commercialisation difficiles :

 Toutes les filières restent à bâtir,

 Valider la demande,

 Pérenniser la certification dans les exploitations, si on

transforme la HVE en Haute Valeur Economique pour

l’exploitation,

 Ne pas galvauder la HVE,

 Attention à la qualité du produit.


